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Contrairement à ce que l'on a cru, le développement éolien au Québec s'oriente vers de 
multiples formes. Alors que le modèle des grands parcs a été favorisé dans le cadre du 
premier appel d’offres d’Hydro-Québec (HQ), voilà maintenant que des projets de petits 
parcs et même les projets d’éoliennes individuelles prennent forme, s'insérant dans le 
second appel d’offres ou dans celui annoncé concernant les projets communautaires. 
En outre, de nouveaux mécanismes pour l'intégration au réseau de très petits projets 
seront instaurés incessamment par la Régie de l'Énergie et Hydro-Québec. Dès lors, on 
doit réaliser que le cadre réglementaire actuel, qui prend principalement en compte les 
grands parcs éoliens, n'est plus le seul qui réponde aux réalités municipales et à leur 
avenir socio-économique.  
 
Poussé par les exigences de certaines régions pour créer des implantations 
industrielles et des emplois, influencé par les banquiers, les développeurs et les 
manufacturiers qui réclamaient de gros projets pour justifier ces implantations, le 
modèle Québécois a donc emprunté jusqu'ici la voie d’un système d’attribution basé sur 
des appels d’offres privilégiant ainsi les grands parcs éoliens et l’entreprise privée.  
 
Le premier appel d'offres a bien démontré cette stratégie. Presque tous les projets 
approuvés dépassent 70 mégawatts (MW), et l'un d'entre eux excède même 200 MW, 
ce qui est exceptionnel dans le monde, du moins pour des régions habitées. Tout est en 
place pour que le 2ème appel d'offres (2000 MW) conduise aux mêmes résultats, c'est à 
dire privilégier de très grands parcs éoliens. Toutefois, devant les réactions des 
communautés, on constate l'apparition croissante de projets plus petits, souvent portés 
par des regroupements de propriétaires privés, des municipalités, ou bien de simples 
citoyens, qui désirent s’associer à des promoteurs privés ou se constituer en 
coopératives. Ces collectifs  souhaitent des réalisations d'ici deux ou trois ans et 
annoncent vouloir soumissionner dans l’appel d’offres actuel, sans attendre l’annonce 
de l’appel d’offres de 250 MW pour les municipalités, dont le cadre réglementaire n’est 
pas encore précisé et qui tarde à voir le jour. D'autres groupes planifient des projets en 
micro-production ou dans le futur appel d'offres de projets communautaires. Mais 
quelque soient ces solutions, il existera bel et bien au Québec d'autres modèles 
d'installations éoliennes que celui des grands parcs, d'autres étant constitués de moins 
de 10 éoliennes et davantage portés par les communautés locales.  
 
Enfin, l'explosion des énergies renouvelables se traduit également par une croissance 
très importante dans le domaine des petites éoliennes, de type domestique, ou même 
de grande puissance mais installées de façon individuelle. Ce type d’installation est 
entre autres utilisé pour réduire les frais d'énergie d'une grande ferme ou d'étangs 
aérés dans une municipalité.  
 
Devant ces diverses initiatives locales qui commencent à fleurir un peu partout au 
Québec, comme celle d’un village pour une éolienne à Saint-Noël, ou bien comme la 
coopérative de la Société Intégrée de Développement Éolien de la Matapédia  (SIDEM), 
on s’aperçoit que beaucoup de citoyens souhaiteraient s’approprier une partie du 
développement de l’éolien si on leur laissait la chance de le faire. Pour nous donner une 
idée de ce qu’il se passe en dehors de nos frontières, il suffit de constater qu’en 
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Allemagne, par exemple, pays qui possède le plus grand nombre d’éoliennes installées 
au monde, le développement de l’éolien s’est principalement réalisé sous la base de 
ces principes. Ainsi, 90% des éoliennes sont possédées et exploitées par des citoyens, 
sous forme individuelle ou coopérative. Les éoliennes font partie intégrante du territoire 
et se fondent  à celui-ci : quasiment chaque village ou chaque groupe d’agriculteurs 
possède son éolienne. Plus proche de nos frontières, la coopérative Windshare a mis 
en exploitation une éolienne unique d’un mégawatt en plein cœur de Toronto. Le projet 
a été initié par deux jeunes qui ont mis en jeu un processus de consultation et de 
concertation dès le début du projet. Ce processus a duré près d’un an, mais a permis 
l’implication de la population locale, et son adhésion au projet.  
 
On est bien loin de ce qui se passe actuellement dans notre province, où les règlements 
de contrôle intérimaire (RCI) et autres règlements sont adoptés parfois en toute urgence 
et en réaction à des projets (ou promoteurs) qui désirent s’implanter sur le territoire, 
souvent sans consultations publiques préalables et sans véritable concertation possible. 
Les règlements municipaux sont donc énoncés sans prendre le temps d’une réflexion 
approfondie sur la manière de faire ce développement. 
 
Tous ces exemples nous montrent qu’il est erroné de voir le déploiement éolien au 
Québec sous la forme exclusive de parcs d'éoliennes de grande puissance. Il est 
également urgent d’engager une concertation plus directe et ouverte avec les 
populations locales. Le cadre réglementaire, comme les RCI, et les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale (PIIA), devront nécessairement être adaptés à la réalité 
d'aujourd'hui et à celle des 10 prochaines années: c’est-à-dire celle d'une multitude de 
formes d'implantation éoliennes. Le couplage de ces deux outils devrait permettre 
d’inclure ces diverses formes de développement éolien dans le cadre d’un 
aménagement du territoire satisfaisant appuyé sur la définition d’une vision à long terme 
du développement éolien.  
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Compte tenu de l'évolution des technologies, des marchés, du prix de l'énergie, du prix 
des éoliennes elles mêmes, les éoliennes se présentent sous diverses tailles et modes 
d'installation. En outre, Hydro-Québec lui-même, acteur considérable dans la production 
d'énergie, dicte des formats d'installation. On peut les résumer comme suit: 
 

· Appels d'offres 
Ils favorisent la concentration d’éoliennes sur un même secteur et les grands parcs 
éoliens : ce qui a pour conséquence directe un format de déploiement de type "invasif" 
de ce territoire. Les éoliennes sont de plus en plus grosses, les modèles de type 1,5 
MW, pourtant déjà importants, se dirigent rapidement vers des turbines de 2 et 3 MW. 
Les rotors sont plus grands et les tours plus hautes. Néanmoins, plusieurs parcs éoliens 
de petite taille risquent d’apparaître dans le second appel d'offres: il s'agit plutôt de 
petites grappes d'éoliennes (4 à 10), ou chacune peut être plus petite en termes de 
puissance et de taille.  
 

Les parcs éoliens du premier appel d’offres de 1000 MW s’implanteront entre 2006 et 
2015 au rythme d’une centaine de MW par an. La période de livraison du second appel 
d’offres de 2000 MW s’échelonne quant à elle de 2010 à 2015 par tranche de 300 à 350 
MW par an. Ce rythme de développement à fournir est extrêmement rapide. 
 

Certaines modalités posent également des questions préoccupantes, par exemple 
l'aspect du démantèlement des parcs éoliens. On constate par exemple que le premier 
grand parc éolien Québécois de plus de 70 éoliennes se trouve presque en fin de vie, 
moins de 10 ans après son implantation. 
 

· Appels d'offres dits "communautaires" 
Toujours en phase de consultation préliminaire, ces appels d'offres seront limités à des 
projets de moins de 25 MW (donc moins de 25 éoliennes), développés par des 
communautés locales. Ils sont répartis entre les communautés autochtones (250 MW) 
et non autochtones (250 MW). Les éoliennes utilisées seront de grande puissance, 
comprises entre 1 et 3 MW chacune, et peuvent nécessiter un poste de transformation. 
 

Au rythme où procède la consultation actuelle, cet appel d'offres, qui n’est toujours pas 
officiellement lancé, ne pourra conduire à des mises en service avant 2010 ou 2011. 
 

· Petits auto-producteurs 
Ce programme est déjà en cours, mais il n'est pas encore économiquement viable 
selon la formule proposée par Hydro-Québec. Sa diffusion est donc minime. En voici les 
grandes lignes : 

�� dédié aux petits consommateurs, type résidences 
�� les éoliennes utilisées ici sont très petites (de 1 kW à 50 kW) 
�� pas de rachat d'électricité mais un transfert de la production excédentaire. Ce 

système, appelé mesurage net, fonctionne avec deux compteurs distincts (un 
pour le productible, l’autre pour le consommable). 

 

Au Québec, ces systèmes demeurent actuellement extrêmement chers à l’achat et ne 
bénéficient d'aucun incitatif adéquat. Pour ces machines, les coûts du kW installé sont 
au voisinage de 5000$. Les frais d’exploitation annuels sont de l’ordre de 20 ¢/kWh 
produit, alors qu’HQ ne  « rembourse » finalement que 6.5 ¢/kWh produit. Par 
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comparaison, l’Ontario planifie un tarif de rachat d’électricité de Ontario Power de 
24¢/kWh. 
 
 

· Micro-production 
Ce programme permettra le raccordement au réseau d'Hydro-Québec de très petits 
projets d'énergie renouvelable, dont l'éolien. Dans ce dernier cas, il s'agit de grandes 
éoliennes (1 à 4). Il devrait être autorisé et ouvert fin 2007, mais ses modalités doivent 
être définies par la Régie de l'Énergie au préalable. Toutefois, certaines grandes lignes 
semblent se dégager: 

�� dédié aux consommateurs importants souhaitant effectuer des économies 
d'énergie (ex. PME, grosses fermes) 

�� installation ne dépassant pas 5 MW  
�� donc l’implantation est limitée à un maximum de 5 éoliennes de grande 

puissance 
�� Hydro-Québec rachèterait l'électricité excédentaire à un prix fixe, estimé à au 

moins 9¢/kWh en raison des prix du marché actuel au Québec pour l'éolien ou 
toutes les autres énergies renouvelables 

 

Il s'agit donc là d'éoliennes de grande puissance, d’1 MW et plus, mais installées en un 
ou deux exemplaires. Il est important de noter qu'en général un poste de transformation 
(structure importante et coûteuse) n'est pas nécessaire car ces éoliennes peuvent être 
directement reliées au réseau de distribution d'Hydro-Québec (25 kV). Ce modèle 
d’application peut être utilisé pour des porcheries, des petites usines, des services 
municipaux de pompage, des bâtiments publics importants, des fermes, des serres, etc. 
Ces installations utiliseraient l’éolien (ou bien tout autre forme d’énergie renouvelables 
comme la géothermie, le biogaz, etc.) pour diminuer la pression sur le réseau d’HQ en 
fournissant une partie des besoins en énergie électrique par cette forme d’énergie verte, 
ce qui permettrait de sauver tout autant d’eau derrière les barrages. 
 

Finalement, ces différentes formes de cadre de rachat d'électricité nous permettent de 
dresser un tableau des divers types d'installations qui devraient voir le jour au Québec 
d’ici les prochaines années:  
 

Type  
de parc éolien Type d'éolienne Nb 

éol. 
Impacts  

socio-environnementaux  Impact économique 
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L’élaboration de toute forme de réglementation 
territoriale devrait prendre en compte le taux de 
croissance considérable des énergies renouvelables : 
+ 30% chaque année, quelque soit le pays. Le 
déploiement de l'éolien au Québec, sous toutes 
formes, est là pour durer, du moins pour les 15 
prochaines années. Surtout si l’on sait que «le Québec est l’Arabie Saoudite du vent», 
avec le meilleur potentiel éolien mondial1.  

 
Ainsi, outre des grands parcs éoliens, le Québec va assister au 
déploiement d'autres types de projets éoliens, dont certains 
seront beaucoup plus petits que ceux implantés jusqu’à 
maintenant. Quelques uns de ces investissements vont même 
répondre à des besoins sociaux ou communautaires: par 
exemple, pour alimenter une école (cas en Ontario et aux USA), 
un centre de traitement des eaux, une ferme ou un petit village. 
Les projets de type collectif, qui ressemblent davantage au 
modèle européen, pourraient se répandre dans toutes les 
régions. Il faut donc prévoir un cadre règlementaire adapté à 
ces projets, qui dont souvent issus du milieu et largement 

supportés par la population. 
 
De part ses compétences et pouvoirs en matière d’aménagement, chaque MRC devrait 
adapter ses outils de développement locaux (tels les RCI et PIIA) afin de fournir des 

balises claires pour l’ensemble des configurations de projets, et non 
pas pour un seul type de projet éolien tel qu’il est présentement le 
cas. L’actualisation de ces outils peut notamment s’effectuer par la 
précision de dispositions législatives adaptées à la taille des projets.  
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Dès lors que l’on admet que plusieurs tailles d'installations éoliennes 
peuvent s'insérer sur un même territoire, il convient de considérer 
que certaines zones de ce territoire puissent être plus adaptées que 
d’autres à recevoir tel ou tel type de projet. Les instances 
municipales, la population locale ainsi que l’ensemble des acteurs 
intéressés devraient pouvoir statuer sur le nombre d’éoliennes que le 
territoire est apte à recevoir ainsi que sur la répartition territoriale de 
celui-ci. En effet, les projets arrivent actuellement dans sur un 

                                                 
1 Cf article de Louis-Gilles Francoeur paru dans Le Devoir en date du 28 Février 2004 et intitulé : «L'Arabie Saoudite 
de l'énergie verte. Le potentiel éolien du Grand Nord dépasse largement la production actuelle d'Hydro-Québec» 
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territoire d’accueil avec une puissance et 
un nombre d’éoliennes prédéfini et déjà 
accepté dans le cadre d’un appel d’offres, 
et ce, souvent sans réelle considération vis 
à vis l’acceptabilité territoriale et sociale. Il 
devient alors difficile de prendre en compte 
les aspirations sociales face à l’éolien et 
d’en venir à la réduction de la taille du parc. 
 
La France a bien compris ce principe 
d’insertion territoriale. Le gouvernement a 
récemment annoncé la création de ZDE, 
forçant ainsi toutes les régions à définir 
elles mêmes un cadre d'aménagement 

concerté du territoire pour l’implantation des projets éoliens. La définition 
du périmètre des ZDE est effectuée à l’échelle locale et doit être 
approuvée par le préfet. Elle spécifie le nombre et la taille maximale des 
parcs admissibles sur ces territoires ainsi que les seules zones dévouées 
au développement éolien sur l’ensemble du pays. 
 
Cette démarche de planification territoriale de l’éolien pourrait, en 
résumé, s’appliquer tout aussi bien pour une MRC au Québec : il s'agirait 
de définir des zones de la MRC qui sont les plus propices à l'installation 
de tel ou tel type d'éoliennes. À titre d’exemple : 
 

· les grands projets éoliens sont confinés dans des zones peu 
touristiques, déjà industrielles ou peu visibles des populations 
limitrophes.  

· les projets plus modestes de type collectif, issus de l’initiative du 
milieu, sont plus rapprochés de ces communautés. 

· certaines éoliennes à vocation socio-économique (ou démonstratives) peuvent être 
admises en très petit nombre dans d'autres zones 

· dans certaines zones, l’implantation de toute éolienne est prohibée. 
 
Comment caractériser ces régions ou ZDE ? C'est assez simple, on définit: 
 

· le potentiel éolien de la zone : est-ce une région propice ou non pour des éoliennes 
en termes de vent ? Si le vent y est faible, la zone peut être décrétée "non 
utilisable". 

· les possibilités de raccordement aux réseaux électrique s:  dans certains cas, la 
capacité du réseau est saturée ou bien les lignes sont inexistantes ou très 
coûteuses. On peut donc, là aussi, décréter la zone "non utilisable". 

· la protection des paysages, de parcs naturels, de site s historiques ou 
touristiques, d'endroits de villégiature, de secteu rs écologiquement sensibles, 
etc. : chaque région possède ses critères à ce sujet et peut très bien "exclure" 
certaines zones de tout développement éolien en autant que ces zones soient 
identifiées sous la vocation pertinente au schéma d’aménagement et que, par 
exemple, une étude de caractérisation soient effectuée. 

· les priorités de développement socio-économique  de communautés ou de 
territoires. La municipalité d’accueil doit mesurer et prévoir l’activité économique qui 
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pourrait résulter de l'implantation d'un projet éolien ou de cette 
filière industrielle sur son territoire. Selon l'implication et 
l'investissement local, des retombées structurantes et à long 
terme seront plus ou moins importantes. On sait maintenant 
bien évaluer ces retombées. Il existe cependant des cas où le 
bilan socio-économique peut être moins évident (diminution de 
l’activité touristique, perte d’activé d’un aéroport local à 
proximité ou impossibilité d’épandage des terres par avion avec 
l’implantation d’éoliennes, etc.) par rapport à des retombées 
d'un autre type de projet qui aurait pu être implanté à la place 
de cette installation (par exemple des megas centres 
commerciaux, etc.).  

 
�
Ensuite, chacune de ces zones est caractérisée par rapport aux 
éoliennes admissibles. 
 
       Exemple: 

 

· Zone A: éoliennes plus petites que xxx mètres, inférieures à yyy kW 
· Zone B: capacité de 2 parcs éoliens n'excédant pas 40 éoliennes au total. 
· Zone C: réservée à des éoliennes uniques, pour le milieu agricole exclusivement, 

n'excédant pas xxx mètres de hauteur, etc … 
 
Cette classification du territoire de la MRC par zon es permet au milieu, c'est à 
dire à la population, de jouer un rôle actif, notam ment par le biais de 
consultations visant à définir ce qui est admissibl e, où et jusqu'à quelle 
concentration. Ainsi la population peut participer au modelage de ses paysages, 
s'impliquer dans la discussion, identifier les sens ibilités du territoire, participer à 
l’évaluation des impacts environnementaux et accept er certains choix réfléchis 
en amont de l’annonce des projets . Une telle démarche de classification du territoire 
est également très utile aux développeurs et investisseurs. Ils possèdent ainsi, avant 
même de débuter le montage du projet, un plan d'utilisation du territoire régional pour 
des fins d'énergie éolienne et peuvent orienter leurs projets là où ils ont le plus de 
chances d'être menés à terme et acceptés par la population et les élus locaux. 
 
Globalement, le concept de ZDE aboutit à une cartog raphie du territoire de la 
MRC qui, non seulement indique les zones d'interdict ion comme cela se faisait 
jusqu'ici sur les terres publiques  au Québec, mais  montre en réalité les zones 
favorables, celles peu recommandées ou présentant c ertains types de 
restrictions, et ce, tout en spécifiant 
certains conditions d’harmonisation . 
L’ensemble de ces filtres ou conditions de 
restriction de territoire serait à définir 
conjointement entre les urbanistes et la 
population locale, notamment grâce à 
l’établissement d’un comité éolien ou d’un 
comité consultatif d’urbanisme (CCU ) 
dans le cadre de l’adoption d’un PIIA.  
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En suivant les idées de ce concept français, nous recommandons la combinaison de 
deux types de réglementations déjà existantes au Québec et complémentaires, dont 
l’une est déjà en usage dans la plupart des parcs éoliens, le RCI, et l’autre, le PIIA, qui 
permettrait une certaine souplesse et une amélioration du processus de consultation 
grâce au CCU.   
 

· L’apport d’un RCI  : 
Le RCI est un outil règlementaire de nature temporaire (ou intérimaire) qui 
engendre la modification ou la révision du schéma d’aménagement et de 
développement (SAD). L’adoption d’un RCI donne les objectifs en matière 
d’aménagement et de développement éolien dans le SAD. Son élaboration et 
son adoption peuvent régie relativement rapidement l’implantation d’éoliennes 
sur le territoire d’une MRC. Les dispositions d’un RCI sont normatives et peuvent 
être très restrictives. Il est à noter qu’aucun exercice de consultation de la 
population n’est obligatoire pour mener à l’adoption d’un RCI. Dans l’optique de 
la démarche des ZDE, le RCI pourrait être utile pour définir les différentes zones 
où l’implantation de parcs pourrait être permise ou interdite.  
 

· L’apport d’un PIIA  : 
Le PIIA est un outil réglementaire qui peut s’insérer de façon permanente dans la 
réglementation municipale. C’est un outil souple qui permet l’évaluation 
qualitative au cas pas cas des projets en fonction de critères prédéfinis. 
L’adoption d’un PIIA exige un exercice de consultation obligatoire et la présence 
d’un CCU actif (les membres du CCU ne sont pas forcément des experts en 
éoliens. Ils analysent tous les projets municipaux régis par un règlement de PIIA. 
Cependant, ils peuvent demander l’avis de consultants spécialisés sur certains 
points). Toujours dans l’optique des ZDE, le PIIA permettrait de préciser les 
points de mesures des simulations visuelles ou sonores, de définir les 
caractéristiques esthétiques des aérogénérateurs, etc.. Il assurerait également le 
rôle, au niveau local, de respecter des sensibilités particulières du territoire. 

 
 
 
La combinaison de ces deux outils d’aménagement permettrait finalement de définir des 
balises réglementaires plus précises pouvant être généralisées et applicables à 
l’ensemble des divers projets éoliens (ex : bruit, largeur de chemin, superficie maximale 
de déboisement, interdiction dans des secteurs protégés, etc.) (RCI) et d’évaluer le 
niveau d’insertion territoriale et sociale des projets un par un (PIIA) en regard du parti 
d’aménagement défini à l’échelle locale (municipalité).  
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Voici un exemple de ZDE: 
 

 
�

Carte définissant les zones de développement éolien sur un territoire de MRC   
(simulation) 
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Le but de cette section est de mettre en relation les dispositions existantes dans les RCI adoptés 
jusqu’à maintenant et de proposer certaines adaptations à ces dispositions réglementaires afin 
qu’elles tiennent à la fois compte des différents types et modes d’implantation et qu’ils 
s’harmonisent, à l’intérieur des paramètres du cadre législatif québécois, au modèle français des 
ZDE. L’objectif est donc de proposer des bases pour l’él aboration d’un RCI moderne qui 
distingue et introduit la notion de taille de proje ts de parcs . Cette partie présente des idées, 
non exhaustives, de l’encadrement réglementaire qui pourrait être envisagé afin de solutionner 
certains problèmes d’aménagement des parcs éoliens. Le tableau qui suit doit être vu par les élus 
comme un outil d’aide à la décision et non comme la ‘vérité absolue’. En effet, les visions de 
chacune des instances municipales quant aux orientations du développement éolien sur leur 
territoire peuvent être bien différentes. Il importe également de prendre compte, entre autres, de 
l’acceptabilité sociale de la filière, des caractéristiques topographiques du territoire, de même que 
des visées quant à l’insertion paysagère des installations éoliennes. Dans la détermination de 
distances séparatrices, les dispositions présentées respectent la notion de sécurité publique, et, 
en ce qui concerne la prise en compte du paysage, elles réfèrent aux distances généralement 
acceptées mais en aucun cas elles ne reflètent un parti d’aménagement pouvant être généralisé à 
l’ensemble du territoire québécois.   
 
En effet, il est possible pour une MRC de mettre en vigueur un RCI qui établit les normes 
législatives de base (par exemple, la largeur des emprises, l’enfouissement des fils, etc.) et qui 
identifie les zones où l’implantation d’éoliennes est permise. Un tel RCI permet ensuite de 
proposer, en fonction des zones d’implantation et des visées en terme de types d’installations, 
favoriser l’adoption de PIIA par les municipalités. À noter que pour cela, les municipalités doivent 
tout d’abord avoir un CCU et qu’elles doivent collaborer à 100% puisque ce sont elles qui 
possèdent les pouvoirs et les compétences en matière de PIIA. C’est donc dire que la décision 
d’adopter ou non un règlement de PIIA leur appartient. Le consensus social est donc essentiel. 
 
À titre d’exemple, un modèle de PIIA pourrait être élaboré par une MRC de concert avec les 
municipalités. Les municipalités sont ensuite en mesure de procéder à l’adoption du PIIA suggéré. 
Elles peuvent donc à la fois contribuer à l’élaboration d’une vision locale du déploiement éolien (à 
l’échelle de la MRC) et préciser le parti d’aménagement (objectifs et critères d’évaluation) des 
zones de leur territoire identifiées comme étant propices à l’implantation de parcs éoliens. Sans 
établir de distances séparatrices standardisées, la municipalité en décide elle-même selon la 
valeur qu’elle accorde aux particularités et aux composantes de son territoire. Évidemment, les 
éléments distinctifs à l’échelle régionale peuvent être protégés par le RCI.  
 
Rappelons que le tableau qui suit ne doit pas être considéré comme exhaustif. Il est appelé à 
évoluer et à être bonifié. Il ne regroupe que quelques dispositions de bases pour une meilleure 
insertion territoriale et sociale des parcs éoliens. 
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-un centre récréatif de loisir, de sport ou de culture,  
-un belvédère, un parc municipal, une plage publique ou marina,  
-un terrain d'un établissement d'enseignement ou d'un établissement au sens de la Loi sur les services de santé et les services sociaux,  
-un Établissement de camping, une base de plein air ou centre d'interprétation de la nature, un centre de ski ou club de golf,  
-un temple religieux,  
-un pont couvert, un théâtre d'été,  
-un établissement d’hébergement,  
-un établissement de restauration de x sièges et plus,  
-un site patrimonial protégé reconnu par une instance 
-etc. 


